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AUSSAC-VADALLE le 28 février 2006

Monsieur Pierre GUILLIEN 

128 rue Jeanne d’Arc

76000 ROUEN

OBJET : Concessions dans le cimetière d’Aussac-Vadalle

Monsieur,

Suite à votre courrier du 14 janvier 2006, je vous confirme que la procédure de reprise de concessions initialisée en novembre 2005 sera achevée 3 ans plus tard, soit en novembre 2008.

A cette date, les concessions reconnues « abandonnées » seront reprises par la Municipalité.

Elles pourront alors faire l’objet d’une mise à disposition au particuliers, conformément au règlement du cimetière.

Vous souhaitant bonne réception de ce courrier,

 Veuillez agréer, Monsieur, mes sincères salutations.









Le Maire,









Gérard LIOT
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